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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2020-0306/P-RM DU 07 JUILLET 2020
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec Effigie « Lion debout » est décernée, à titre
étranger, aux Coopérants militaires chinois en fin de mission
à la Direction des Transmissions et des
Télécommunications des Armées (DTTA), dont les noms
suivent :

N° Grade Prénoms Nom 
01 Lieutenant-colonel Lintao LI 
02 Commandant Feng LIU 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 juillet 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0307/P-RM DU 07 JUILLET 2020
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,
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DECRETE :

Article 1er : Les Coopérants militaires chinois en fin de mission à la Direction des Transmissions et des Télécommunications
des Armées (DTTA), dont les noms suivent, sont nommés au grade de Commandeur de l’Ordre national du Mali à titre
étranger :

N°  Grade Prénoms Nom 

01 Colonel-major Yucheng ZHOU 

02 Colonel Lijie MAO 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 juillet 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0308/P-RM DU 07 JUILLET 2020 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°40/CLMN du 25 septembre 1974 portant création des distinctions militaires ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016 portant statut général des militaires ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille du Mérite Militaire est décernée, à titre étranger, aux Coopérants militaires chinois en fin de
mission à la Direction des Transmissions et des Télécommunications des Armées (DTTA), dont les noms suivent :

N° Grade Prénoms Nom 
01 Adjudant-chef Haitao WANG 
02 Adjudant-chef Changrong WANG 
03 Adjudant-chef Peng WEI 

 

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 juillet 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N°2020-0309/P-RM DU 07 JUILLET 2020
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Klaus-Dierter TIETZ, Directeur
de la Communication et du Développement Institutionnel
à l’Ecole de Maintien de la Paix Alioune Blondin BEYE
(EMP-ABB) en fin de mission au Mali, est nommé au grade
de Chevalier de l’Ordre national du Mali, à titre étranger.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 juillet 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0310/P-RM DU 07 JUILLET 2020
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec Effigie « Lion debout » est décernée, à titre
étranger, au Colonel Damien MICHEL, Chef des
Opérations de la Mission EUCAP-Sahel Mali.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 juillet 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0326/PM-RM DU 27 JUILLET 2020
PORTANT REOUVERTURE DES FRONTIERES ET
RETABLISSEMENT DES HORAIRES DE TRAVAIL

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n° 2020-0293/P-RM du 11 juin 2020 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu l’évolution de la crise sanitaire de la COVID-19,

DECRETE :

Article 1er : Les frontières aériennes sont ouvertes à
compter du 25 juillet 2020 à partir de 00 heure.

Article 2 : Les frontières terrestres sont ouvertes à compter
du 31 juillet 2020 à partir de 00 heure.

Article 3 : Les procédures opérationnelles standardisées,
annexées au présent décret, sont applicables aux frontières.

Article 4 : Les horaires habituels de travail sont rétablis
sur toute l’étendue du territoire national pour compter du
1er août 2020.

Il est mis fin à l’alternance des jours de travail.

Article 5 : Le présent décret, qui abroge et remplace le
Décret n°2020-0324/PM-RM du 24 juillet 2020, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 27 juillet 2020

Le Premier ministre,
Docteur Boubou CISSE
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ANNEXE AU DECRET N°2020-0326/PM-RM DU 27
JUILLET 2020 PORTANT REOUVERTURE DES
FRONTIERES ET RETABLISSEMENT DES
HORAIRES DE TRAVAIL

PROCEDURES OPERATIONNELLES
STANDARDISEES (SOP’s) SANITAIRES POUR LA

REPONSE CONTRE LA PANDEMIE COVID-19
AUX FRONTIERES

Tout passager arrivant au Mali doit se conformer aux
dispositions ci-après :

I. MESURES D’ORDRE GENERAL :

Porter un masque de protection ;

 Se laver les mains au savon ou les nettoyer au gel
hydro-alcoolique ;

Se soumettre à la prise de température ;

Les tests sont payants ;

 Les documents de voyage des passagers déclarés
positifs ou tout autre document tenant lieu, seront retenus
et remis à l’issue de la quarantaine.

II. MESURES APPLICABLES AUX
FRONTIERES AERIENNES :

Le passager arrivant au Mali doit se conformer aux
prescriptions ci-après :  

Remplir le formulaire de déclaration de santé en ligne
sur les sites suivants :

o www.sante.gov.ml
o www.anac-mali.org

 Présenter un certificat de test COVID-19 RT-PCR
négatif datant d’au plus sept (07) jours francs,

 A défaut, il sera soumis au test de la COVID-19 à
l’aéroport et devra respecter les mesures de contrôle
sanitaires ci-après, en attendant le résultat du test :

o S’auto-confiner à la maison où à l’hôtel à ses propres
frais ;
o Respecter les mesures barrières en toute circonstance ;
o En cas de résultat positif, le passager sera transféré dans
une structure de prise en charge ;

 Nonobstant la présentation du certificat négatif, en
présence d’un symptôme de la COVID-19, il sera isolé et
soumis au test de dépistage.

Le passager en correspondance ou en transit doit se
conformer aux prescriptions ci-après :

 Présenter un certificat de test COVID-19 RT-PCR
négatif datant d’au plus sept (07) jours francs ;

Porter un masque de protection ;

 Laver ses mains ou les nettoyer au gel hydro-
alcoolique ;

 Se soumettre à la prise de température ;

 Si le transit ou la correspondance nécessite
l’hébergement dans un hôtel, s’y auto-confiner et respecter
les mesures barrières jusqu’au moment de quitter le
territoire.

Les équipages doivent se conformer aux prescriptions
suivantes :

 Porter un masque de protection ;

 Laver ses mains ou les nettoyer au gel hydro-
alcoolique ;

 Se soumettre à la prise de température ;

 S’auto-confiner dans un hôtel désigné à cette fin et
respecter les mesures barrières jusqu’au départ.

III. MESURES APPLICABLES AUX
FRONTIERES TERRESTRES :

Le transporteur présente au cordon sanitaire, la liste
des passagers avec les adresses et les contacts.
Le passager arrivant au Mali doit se conformer aux
prescriptions ci-après :

 Présenter un certificat de test COVID-19 RT-PCR
négatif datant d’au plus sept (07) jours francs.

 A défaut, il sera soumis au test de diagnostic rapide
de la COVID-19 au cordon frontalier et devra respecter
les mesures de contrôle sanitaires ci-après, en attendant le
résultat du test :

o Respecter les mesures barrières en toute circonstance ;
o En cas de résultat négatif, le passager poursuit son
voyage ;
o En cas de résultat positif, le passager sera transféré dans
une structure de prise en charge ;

 Nonobstant la présentation du certificat négatif, en
présence d’un symptôme de la COVID-19, il sera isolé et
soumis au test de dépistage.
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DECRET N°2020-0327/P-RM DU 28 JUILLET 2020
PORTANT NOMINATION DE L’AIDE DE CAMP
ADJOINT DE L’ÀNCIEN PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE SON EXCELLENCE AMADOU
TOUMANI TOURE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°03-083/P-RM du 17 février 2003 fixant les
taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels du Secrétariat général et du Cabinet de la
Présidence de la République ;

Vu le Décret n°2014-0610/P-RM du 14 août 2014 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Cabinets des anciens Présidents de la République ;

Vu le Décret n°2016-0863/P-RM du 08 novembre 2016
fixant l’organisation de la Présidence de la République,

DECRETE :

Article 1er : Le Sous-lieutenant Mahamadou FOMBA
de l’Armée de Terre est nommé Aide de Camp Adjoint de
l’ancien Président de la République Son Excellence
Amadou Toumani TOURE.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 juillet 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0328/P-RM DU 28 JUILLET 2020
PORTANT ACCEPTATION DE DEMISSION D’UN
OFFICIER SUPERIEUR DES FORCES ARMEES ET
DE SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2018-053/ du 11 juillet 2018 portant code des
pensions des fonctionnaires, des militaires et des
parlementaires ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des militaires ;

Vu la Demande en date du 16 juillet 2018 formulée par
l’intéressé,

DECRETE :

Article 1er :  La démission des Forces Armées et de
Sécurité du Colonel Guishma Ag HAKAILY de la
Gendarmerie nationale est acceptée.

L’intéressé est rayé du contrôle des effectifs des Forces
Armées et de Sécurité.

Article 2 : Le présent décret, qui prend effet à compter de
sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 juillet 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0329/PM-RM DU 28 JUILLET 2020
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2018-0090/PM-RM DU 02 FEVRIER 2018
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2020-0102/PM-RM du 20 février 2020
fixant l’organisation du Cabinet du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2020-0293/P-RM du 11 juin 2020 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2018-0090/PM-
RM du 02 février 2018 portant nomination au Cabinet du
Premier ministre, sont abrogées, en ce qui concerne
Monsieur Mamadou Bamou TOURE, Professeur de
l’Enseignement secondaire général, en qualité de
Conseiller spécial du Premier ministre.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 28 juillet 2020

Le Premier ministre,
Docteur Boubou CISSE
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DECRET N°2020-0330/P-RM DU 05 AOUT 2020 PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER SPECIAL
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié, fixant les conditions d’emploi et de rémunération des membres
non fonctionnaires du Cabinet du Président de la République, du Secrétariat général de la Présidence de la République, du
Cabinet du Premier ministre et des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0792/P-RM du 14 octobre 2014 fixant le taux mensuel de la prime de fonction spéciale accordée aux
Conseillers spéciaux du Président de la République ;

Vu le Décret n°2016-0863/P-RM du 08 novembre 2016 fixant l’organisation de la Présidence de la République,

DECRETE :

Article 1er : Maître Abdoulaye Guimba OUANE, Avocat, est nommé Conseiller spécial du Président de la République.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0331/P-RM DU 05 AOUT 2020 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION HONORIFIQUE
A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°40/CLMN du 25 septembre 1974 portant création des distinctions militaires ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La médaille du mérite militaire est décernée, à titre étranger, aux Coopérants militaires allemands dont les
noms suivent :

N° Grades Prénoms Nom Fonctions 

01 Adjudant-chef major Mathias GRIGOLEIT Chef du Bureau de la GAFTAG 

02 Adjudant-chef Rau ERIK Conseiller dans le Groupe de Conseillers 
techniques allemands 

03 Adjudant Vincent SCHULZ Conseiller dans le Groupe de Conseillers 
techniques allemands 
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Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0332/P-RM DU 05 AOUT 2020
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er  : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec « Effigie Abeille » est décernée, à titre
étranger, au Lieutenant-colonel André Kay MUNDT,
responsable du Programme de Renforcement de Capacité
des Pays Partenaires en fin de mission au Mali.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0333/P-RM DU 05 AOUT 2020
PORTANT NOMINATION A TITRE POSTHUME AU
GRADE DE CAPITAINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant Statut général des militaires,

DECRETE :

Article 1er : Le Lieutenant Alou CISSE de l’Armée de
Terre est nommé à titre posthume au grade de Capitaine à
compter du 1er mai 2020.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 05 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0334/P-RM DU 06 AOUT 2020
PORTANT NOMINATION DU PRESIDENT DE LA
COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 portant Loi
organique fixant l’organisation, les règles de
fonctionnement de la Cour Suprême et la procédure suivie
devant elle ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut de la Magistrature ;

Vu le Décret n°2017-0545/P-RM du 22 juin 2017 fixant
les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux membres et au personnel d’appui de la Cour Suprême ;

Vu le Décret n°2017-0661/P-RM du 08 août 2017 fixant
les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux Magistrats ;

Vu le Décret n°2017-0662/P-RM du 08 août 2017 portant
extension aux Magistrats du Décret n°2014-0837/P-RM
du 10 novembre 2014, modifié, fixant les taux mensuels
de certaines primes et indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat,

Sur proposition conforme du Conseil supérieur de la
Magistrature,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Wafi OUGADEYE, N°Mle
380.71-F, Magistrat de grade exceptionnel, est nommé
Président de la Cour Suprême.
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Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2011-
263/P-RM du 18 mai 2011 portant nomination de Monsieur
Nouhoum TAPILY, N°Mle 325-21 Z, Magistrat de grade
exceptionnel, en qualité de Président de la Cour Suprême,
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 06 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0335/P-RM DU 06 AOUT 2020
PORTANT NOMINATION DU VICE-PRESIDENT
DE LA COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 portant Loi
organique fixant l’organisation, les règles de
fonctionnement de la Cour Suprême et la procédure suivie
devant elle ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut de la Magistrature ;

Vu le Décret n°2017-0545/P-RM du 22 juin 2017 fixant
les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux membres et au personnel d’appui de la Cour Suprême ;

Vu le Décret n°2017-0661/P-RM du 08 août 2017 fixant
les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux Magistrats ;

Vu le Décret n°2017-0662/P-RM du 08 août 2017 portant
extension aux Magistrats du Décret n°2014-0837/P-RM
du 10 novembre 2014, modifié, fixant les taux mensuels
de certaines primes et indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat,

Sur proposition conforme du Conseil supérieur de la
Magistrature,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Hamet SAM, N°Mle 733.93-R,
Magistrat de grade exceptionnel, est nommé Vice-
président de la Cour Suprême.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2015-
0859/P-RM du 31 décembre 2015 portant nomination de
Monsieur Elie KEITA, N°Mle 350-65 Z, Magistrat de
grade exceptionnel, en qualité de Vice-président de la Cour
Suprême, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 06 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2020-0336/P-RM DU 06 AOUT 2020
PORTANT NOMINATION A LA COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 portant Loi
organique fixant l’organisation, les règles de
fonctionnement de la Cour Suprême et la procédure suivie
devant elle ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002 portant Statut de
la Magistrature ;

Vu le Décret n°2017-0545/P-RM du 22 juin 2017 fixant
les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux membres et au personnel d’appui de la Cour Suprême ;

Vu le Décret n°2017-0661/P-RM du 08 août 2017 fixant
les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux magistrats ;

Vu le Décret n°2017-0662/P-RM du 08 août 2017 portant
extension aux Magistrats du Décret n°2014-0837/P-RM
du 10 novembre 2014, modifié, fixant les taux mensuels
de certaines primes et indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2020-0293/P-RM du 11 juin 2020 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2020-0325/P-RM du 27 juillet 2020 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés à la Cour Suprême, en qualité
de :

1. Procureur général de la Cour Suprême :

- Monsieur Boya DEMBELE, N°Mle 929-47-N, Magistrat
de grade exceptionnel ;

2. Président de la Section judiciaire de la Cour
Suprême :

- Monsieur Salikou DIARRA, N°Mle 397.23-B, Magistrat
de grade exceptionnel.
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 06 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Maître Kassoum TAPO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Abdoulaye DAFFE

------------------------------

DECRET N°2020-0337/P-RM DU 06 AOUT 2020
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
GENERAL ADJOINT DE LA PRESIDENCE DE LA
REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°08-603/P-RM du 3 octobre 2008 fixant les
taux des indemnités et primes accordées à certaines
catégories du personnel de la Présidence de la République ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels des primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2016-0863/P-RM du 08 novembre 2016
fixant l’organisation de la Présidence de la République,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sékou TRAORE, N°Mle 0111-
285 K, Magistrat, est nommé Secrétaire général adjoint
de la Présidence de la République.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2018-
0119/P-RM du 14 février 2018 portant nomination de
Monsieur Emmanuel SAGARA, Enseignant, en qualité
de Secrétaire général adjoint de la Présidence de la
République, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 06 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2020-0339/P-RM DU 06 AOUT 2020
PORTANT DESIGNATION DE FONCTIONNAIRES DE
POLICE POUR LA MISSION DE L’ORGANISATION
DES NATIONS UNIES POUR LA STABILISATION EN
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
« MONUSCO »

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°2018-015/P-RM du 15 mars 2018,
modifiée, portant Statut des fonctionnaires de la Police
nationale ;

Vu le Décret n°97-077/P-RM du 24 février 1997
règlementant l’envoi d’observateurs et de contingents
maliens dans le cadre des missions internationales de
maintien de la paix ou à caractère humanitaire ;

Vu le Décret nº2020-0293/P-RM du 11 juin 2020 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret nº2020-0325/P-RM du 27 juillet 2020 portant
nomination des membres du Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Les fonctionnaires de Police dont les noms
suivent, sont désignés pour être redéployés à la Mission
de l’Organisation des Nations Unies pour la Stabilisation
en République Démocratique du Congo « MONUSCO » :

1. Makan COULIBALY ;

2. Kalipha Abdou SYLLA ;

3. Karfougo Mariam OUATTARA ;

4. Issa KEITA.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 06 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Général de Division M’Bemba Moussa KEITA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Tiébilé DRAME
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Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Abdoulaye DAFFE

------------------------------

DECRET N°2020-0340/P-RM DU 06 AOUT 2020
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°02-602/P-
RM DU 30 DECEMBRE 2002 FIXANT LA
NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret nº2020-0293/P-RM du 11 juin 2020 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret nº2020-0325/P-RM du 27 juillet 2020 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°02-602/P-RM du 30 décembre
2002 fixant la nomenclature budgétaire et comptable des
Collectivités territoriales, est abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 06 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Abdoulaye DAFFE

Le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Boubacar Alpha BAH

DECRET N°2020-0342/P-RM DU 07 AOUT 2020
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA
COUR CONSTITUTIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°97-010 du 11 février 1997, modifiée, portant
loi organique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour constitutionnelle ainsi que la
procédure suivie devant elle ;

Vu la Décision n°2020-069/P-RM du 07 août 2020 portant
désignation des membres de la Cour constitutionnelle par
le Président de la République ;

Vu la Lettre n°032/P-AN du 07 août 2020 portant
désignation des membres de la Cour constitutionnelle au
titre de l’Assemblée nationale ;

Vu la Décision n°2020-070/P-RM du 07 août 2020 portant
désignation des membres de la Cour constitutionnelle par
le Conseil supérieur de la Magistrature,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Conseillers à la Cour
constitutionnelle :

1- Membres désignés par le Président de la République :

- Monsieur Aser KAMATE, N°Mle 735-39 E, Magistrat ;

- Monsieur Amadou Ousmane TOURE, N°Mle 442-70
E, Magistrat ;

- Maître DOUCOURE Kadidia TRAORE, Avocat ;

2- Membres désignés par le Président de l’Assemblée
nationale :

- Maître Maliki IBRAHIM, Avocat ;

- Madame BA Haoua TOUMAGNON, N°Mle 929-48 P,
Magistrat ;

- Monsieur Beyla BA, Magistrat à la retraite ;

3- Membres désignés par le Conseil supérieur de la
Magistrature :

- Monsieur Demba TALL, N°Mle 0111-290 R, Magistrat ;

- Monsieur Mohamed Abdourahamane MAIGA, N°Mle
775-18 F, Magistrat ;

- Madame Djénéba KARABENTA, N°Mle 775-08 V,
Magistrat.
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 07 août 2020

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Suivant récépissé n°067/MATCL-DNI en date du 24 mars
2011,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Jeunes du Mali pour le Développement
Humanitaire», en abrégé  (A.J.M.D.H).

But : Venir en aide aux personnes vulnérables à travers la
lutte contre la pauvreté, et le chômage, promouvoir la santé,
etc.

Siège Social : Bamako, Boulkassoumbougou Rue : 584,
Porte : 92.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Aboubacar DIAWARA

Secrétaire général : Habib DEMBELE

Secrétaire  administratif : Jonas DAKOUO

Secrétaire administratif adjoint : Ousmane DIAKITE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation :
Aboubacar DIAKITE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 1ère
adjointe : Assitan KONATE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 2ème
adjoint : Aboubacar NAFO

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 3ème
adjoint : Yaya SANGARE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 4ème
adjoint : Daouda KONATE

Secrétaire aux relations extérieures et à l’intégration :
Dramane DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures et à l’intégration
adjointe : Hawa BARRY

Secrétaire à la formation, et à l’emploi : Djibrilla M.
DIALLO

Secrétaire à l’éducation et aux activités culturelles : Issa
TRAORE

Secrétaire à la santé, aux activités sociales et
l’environnement : Ibrahim K. CISSE

Secrétaire à la santé, aux activités sociales et
l’environnement adjoint : Gaoussou MAGANE

Secrétaire à la formation féminine : Sanata SANOGO

Secrétaire à la formation féminine adjointe : Ina
TRAORE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0009/MATCL-DNI en date du 18
janvier 2008,  il a été créé une association  dénommée :
«Fondation Forum de Bamako».

But : Offrir un espace de réflexion et de dialogue sur les
questions de développement, rechercher sur les plans
nationaux et internationaux des partenaires qui adhèrent
aux idéaux de la fondation

Siège Social : Bamako, Hamdallaye ACI 2000, contigu à
la clinique KABALA- BP E : 1752.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Modibo SIDIBE

Vice-président : Abdoullah COULIBALY

Directeur exécutif : Jean Clande BERTHELEMY

Premier Conseiller juridique : Maître Ahmadou TOURE

Deuxième Conseiller juridique : Patrice Paul Michel
RENAULT-SABLONIERE

Premier Conseiller Financier en charge de la
mobilisation des ressources : Madame CATTANI Anne
Françoise Marie Hélène BERTELOOT

Deuxième Conseiller Financier en charge de la
mobilisation des ressources : Enrico CASTALDI

Premier Conseiller à la communication : Jean Pierre
Joseph MINO

Deuxième Conseiller à la communication : Thierry
PERRET

Premier Trésorier : Madame N’Deye Tabaski Thiam
DIOUCK

Deuxième Trésorier : Ibrahima MAKANGUILE
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Secrétaire à la décentralisation : Samba B. TRAORE

Secrétaire à la décentralisation adjoint : Yacouba KONE

Secrétaire à la communication et aux NTIC : Issa
CAMARA

Conseiller juridique : Sékou DIARRA

Secrétaire à la communication et aux NTIC adjoint :
Nawe DENA

Trésorier général : Mohamed DIALLO

Trésorier général adjoint : Siaka NIAMBA

Commissaire aux comptes : Fodé DIAKITE

Commissaire aux comptes adjointe :  Oumou
OUATTARA

Secrétaire aux sports et loisirs : Ladji MAGASSOUBA

Secrétaire aux sports et loisirs 1er adjoint : Adama M.
DIARRA

Secrétaire aux sports et loisirs 2ème adjoint : Alassane
DAMBA

Secrétaire aux conflits : Cheick Dora DIARRA

Secrétaire au développement : Tidiane Cheick FOFANA

Secrétaire au développement adjoint : Lassine TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0135/G-DB en date du 07 avril  2017,
il a été créé une association  dénommée : «Association
Mobilisation pour le Développement du Mali», en abrégé
(M.D.M).

But : Développer l’esprit d’initiative au sein de notre
Nation ; prôner les valeurs telles que l’égalité, la liberté et
le respect de la dignité humaine, etc.

Siège Social : Torokorobougou, Rue 315, porte : 01.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamadou BA

1er Vice-président : Aboubacar KABORE

Secrétaire général: Sory BERETE

Secrétaire  général adjoint : Mamadou  SOGOBA

Secrétaire  aux finances (faisant office de Trésorier
général) : Mamadou DJIRE

Secrétaire  adjoint aux finances (faisant office de
Trésorier général adjoint) : Ambogo KASSOGUE

Secrétaire administratif : Toumani SIDIBE

Secrétaire administratif adjoint chargé de la gestion
informatique : Abdoulaye COULIBALY

Secrétaire à l’environnement et à l’assainissement :
Diénèba TRAORE

Secrétaire adjointe à l’environnement et à
l’assainissement : Mme SANGARE Habibatou KONATE

Secrétaire au développement : Adama DAOU

Secrétaire chargé du suivi des projets : Ibrahim
KABORE

Secrétaire adjoint chargé du suivi des projets : Ousmane
KONE

Secrétaire à l’organisation : Mamadou DIARRA

Secrétaire adjoint à l’organisation : Amadou SIDIBE

Secrétaire chargé de la formation et de l’emploi : Aly I.
SANOGO

Secrétaire à la communication et à l’information :
Ibrahim O.TRAORE

Secrétaire adjoint à la communication et à
l’information : Djankiné DIARRA

Secrétaire chargé des relations avec l’extérieur et de la
jeunesse : Bakary I. KONATE

Secrétaire adjoint chargé des relations avec l’extérieur
et de la jeunesse : Djoko SINABA

Secrétaire chargé des relations avec les communautés :
Amadou BRAME dit BAMOU

Secrétaire adjoint chargé des relations avec les
communautés : Yaya KONATE

Secrétaire à la réconciliation et la gestion des conflits :
Djadjiry TRAORE
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Suivant récépissé n°2020-365/PC-Sik en date du 14 mai
2020,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Kènèdougou Originel», en abrégé  (A.K.O).

But : Rassembler toutes les filles, tous les fils ainsi que
tous les sympathisants du Kénédougou résidant à l’intérieur
ou à l’extérieur du pays ; contribuer au développement de
la ville de Sikasso en particulier, et de toute la Région en
général ; consolider des liens entre les membres ;
promouvoir la solidarité, le dynamisme et l’entraide en cas
d’évènement tant bien heureux que malheureux ;
promouvoir la santé, le sport et l’éducation des membres
de l’association.

Siège Social : Bougoula-Ville dans la commune urbaine
de Sikasso.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Seydou SANOGO

Secrétaire général : Massa COULIBALY

Secrétaire général adjoint : Diakalia TOGOLA

Trésorier  général : Brahima KEÏTA

Responsable Logiciel : Abdoulaye SY

Traducteur : Yaya DIARRA

Secrétaire  aux relations extérieures : Fanta OUATTARA

Commissaire aux comptes : Mohamed LAMINE

Commissaire aux comptes adjoint : Salifou BENGALY

Secrétaire à la mobilisation : Wayara COULIBALY

Secrétaire à la mobilisation : Mme SANOGO Aminata
KONE

Secrétaire à la mobilisation adjointe : Aby BAGAYOKO

Secrétaire à la culture : Diakalia B. BAGAYOKO

Secrétaire administratif : Mamary KEÏTA

Secrétaire administratif adjoint : Kalifa SANOGO

Suivant récépissé n°0418/G-DB en date du 12 juin  2020,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
le Développement Intégré de Séléfougou et environnants»,
en abrégé  (ADISE).

But : Contribuer à la recherche et l’utilisation rationnelle
des ressources nécessaires pour la réalisation des objectifs
du développement économique, social et culturel de
Séléfougou et environnants, etc.

Siège Social : Sébénicoro près du centre d’écoute pour la
Jeunesse, Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président Actif : Kimba CAMARA

1er Vice-président : Abdoulaye DAOU

2ème Vice-président : Moussa dit Small

3ème Vice-président : Zan DOUMBIA

Secrétaire  général : Moussa Fadaman CAMARA

Secrétaire  général adjoint : Namory dit Bafla CAMARA

Secrétaire administratif : Mandjan Nankoman CAMARA

Secrétaire administratif adjoint : Lanssine Fadaman
CAMARA

Trésorier  général : Adama Filanimory CAMARA

Trésorier  général adjoint : Salif Fanta Mady CAMARA

Secrétaire à l’éducation et à l’alphabétisation : Sékou
Mamady CAMARA

Secrétaire adjoint à l’éducation et à l’alphabétisation :
Namory Moussa CAMARA

Secrétaire chargé de la Jeunesse et des Sports : Mandjan
DOUMBIA

Secrétaire adjoint chargé de la Jeunesse et des Sports :
Namory CAMARA

Secrétaire chargé de l’organisation : Djibril Diogo
CAMARA
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1er Secrétaire adjoint chargé de l’organisation :
Diakaridia CAMARA

2ème Secrétaire adjoint chargé de l’organisation :
Diadaba CAMARA

3ème Secrétaire adjointe chargée de l’organisation :
Aminata SIDIBE

4ème Secrétaire adjoint chargé de l’organisation :
Bamba CAMARA

5ème Secrétaire adjointe chargée de l’organisation :
Tiguida KEÏTA

Secrétaire en charge de l’information et de la
communication : Moribafing CAMARA

1er Secrétaire adjoint en charge de l’information et de
la communication : Sidiki Sékou CAMARA

2ème Secrétaire adjoint en charge de l’information et
de la communication : Fousseyni CAMARA

Secrétaire chargé de la santé et des affaires sociales :
Dr. Aboudou CAMARA

Secrétaire adjoint chargé de la santé et des affaires
sociales : Dr. Namory Wassa CAMARA

Secrétaire chargé de l’environnement et du
développement durable : Aboubacar Sidiki CAMARA

1er Secrétaire adjoint chargé de l’environnement et du
développement durable :  Mamadou Nankoman
CAMARA

2ème Secrétaire adjoint chargé de l’environnement et
du développement durable : Adama M. CAMARA

3ème Secrétaire adjoint chargé de l’environnement et
du développement durable : Nènèman CAMARA

Secrétaire chargé des relations extérieures : Pr.
Dantouman KAMISSOKO

Secrétaire adjoint chargé des relations extérieures :
Chaka KONE

Secrétaire chargée du Genre et de la promotion de la
femme : Nassou KEÏTA

1ère Secrétaire adjointe chargée du genre et de la
promotion de la femme : Fatoumata CAMARA

2ème Secrétaire adjointe chargée du genre et de la
promotion de la femme : Bayima CAMARA

Secrétaire aux conflits : Billy CAMARA

1er Secrétaire adjoint aux conflits  : Kodjoukou
DOUMBIA

2ème Secrétaire adjoint aux conflits : Nabougory
DIABATE

3ème Secrétaire adjoint aux conflits : Seriba DOUMBIA

Secrétaire en chargé des Arts et de la culture : Adama
Kodjoukou DOUMBIA

1er Secrétaire adjoint en chargé des Arts et de la
culture : Siaka François CAMARA

2ème Secrétaire adjoint en chargé des Arts et de la
culture : Mamadopu dit Seye BAMBA

3ème Secrétaire adjoint en chargé des Arts et de la
culture : Moussa TRAORE

Commissaire aux comptes : Nambala N’Faly CAMARA

1er Commissaire adjoint aux comptes : Lanssine
Minamba CAMARA

2ème Commissaire adjoint aux comptes : Bakary Adama
CAMARA

Présidents d’Honneur :

- Le Chef de village de Séléfougou
- Le Chef de village de Sanankoro
- Le Chef de village de Fanzan
- Le Chef de village de Balandougou
- Le Chef de village de Sèlèn.

- Karifa CAMARA
- Namissa Mamady CAMARA
- Bouréma CAMARA Police
- Banki Moussa CAMARA
- Bakary Djamory CAMARA
- Mady Oulén CAMARA
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Suivant récépissé n°-0444/G-DB en date du 19 juin  2020,
il a été créé une association  dénommée : «Initiative Femme
Afrique», en abrégé  (IFEMMA).

But : L’émancipation et l’épanouissement de la femme par
le renforcement des moyens d’action technique et la volonté
politique des autorités à travers la sensibilisation motivée,
efficace et engagée, etc.

Siège Social : Baco-Djicoroni ACI, Rue : 575, Porte : 20.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Guigma SAMANTHA

Vice-présidente : Nièba DAO

Secrétaire général : Lassina SOGOBA

Secrétaire générale adjointe : Aïssata SISSOKO

Secrétaire à l’administration : Korotoumou DIARRA

Secrétaire à l’administration adjointe : Korotoumou
KONE

Trésorière  générale : Niadite Aïchata SAMAKE

Trésorière  générale adjointe : Fatoumata SACKO

Commissaire aux comptes : Kadidia TRAORE

Commissaire aux comptes adjointe : Sogona TRAORE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Odile
DARA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation adjointe :
Rokia KEÏTA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation adjointe :
Aminata SOW

Secrétaire à l’information et à la communication :
Amadingué SAGARA

Secrétaire à l’information et à la communication
adjointe : Fatoumata FOFANA

Secrétaire aux relations extérieures : Marie Claire
KANTE

Secrétaire aux relations extérieures adjointe : Djénèba
FOFANA

Secrétaire à la promotion féminine :  Aminata
COULIBALY

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Assan
BOCOUM

Secrétaire au développement et à l’environnement :
Yacouba KOUNGOULBA

Secrétaire au développement et à l’environnement
adjointe : Yadiouma KASSOGUE

Secrétaire aux activités éducatives et sportives : Apelo
KOSSI

Secrétaire aux activités éducatives et sportives
adjointe : Sada MAÏGA

Commissaire aux conflits : Kafounè N. KEÏTA

Commissaire aux conflits adjointe : Agnès KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°0516/G-DB en date du 15 juillet 2020,
il a été créé une association  dénommée : «Rêve Essentiel».

But : Promouvoir la santé au Mali ; aider les couches les
plus vulnérables ; assister les patients insuffisants rénaux,
etc.

Siège Social : Hamdallaye ACI 2000, Rue : 390, Porte :
1362.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Alassane COULIBALY

Vice-présidente : Fatou DRAME

Secrétaire  général : Maouloune Aziz COULIBALY

Secrétaire général adjoint : Baladji KEÏTA

Secrétaire à la communication : Clémentine SISSOKO

Secrétaire à la communication adjoint : Sankoun
DIABY

Trésorière  générale : Assétou DRAME

Trésorière  générale adjointe : Madame Awa SANOGO

Secrétaire à l’organisation : Aminata C. COULIBALY

Secrétaire à l’organisation adjoint : Birane N’DIAYE

Secrétaire chargé des questions sanitaires et
environnementales : Bekaye SYLLA

Secrétaire chargé des questions juridiques et conflits
internes : Idrissa TRAORE
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Suivant récépissé n°329/P-CK en date du 30 juillet 2020,
il a été créé une association  dénommée : «Association
d’Aide à la Femme et à l’Enfant pour le Développement
de la Commune de Tambaga», en abrégé  (A.A.F.E.D.C.T).

But : Renforcer l’unité et la solidarité entre ses membres ;
former et informer ses membres par l’organisation de
conférences, séminaires et d’activités culturelles, pour une
meilleure participation au développement socio-
économique des femmes et des enfants ; promouvoir la
protection et l’autonomisation de la femme et de l’enfant ;
contribuer à la gestion de l’hygiène ; œuvrer pour un
développement durable.

Siège Social : Tambaga (Commune rurale de Tambaga).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président d’honneur : Baga DEMBELE

Président : Filifing DEMBELE

1ère Vice-présidente : Mahati DANSIRA

2ème Vice-présidente : Moussoumadi DANSIRA

Secrétaire général : Mady DEMBELE

Secrétaire générale adjointe : Assétou DANSIRA

Secrétaire à la solidarité et à l’action humanitaire :
Sirabouré DANSIRA

Secrétaire à la solidarité et à l’action humanitaire
adjointe : M’Badiala NOMOKO

Trésorière  générale : Sayon DANSIRA

Trésorière  générale adjointe : Siraoulé DANSIRA

Secrétaire administrative : Néné DANSIRA

Secrétaire administratif adjoint : Monian DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Ramata DANSIRA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Adama DANSIRA

Secrétaire à l’information : Fatouma DANSIRA

Secrétaire à la formation professionnelle : Aminata
NOMOKO

Secrétaire adjointe à la formation professionnelle : Digo
DANSIRA

Secrétaire au développement : Baya DANSIRA

Secrétaire au développement adjointe : Founébala
SOUCKO

Secrétaire aux sports/loisirs : Bintou TOURE

Secrétaire aux sports/loisirs adjointe : Kadia SIDIBE

Secrétaire aux relations extérieures : Fatoumata
KAMISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures adjointe : Adama
KAMISSOKO

Secrétaire aux conflits : Mahati DANSIRA

Secrétaire aux conflits adjointe : Kadia SIDIBE

Secrétaire aux relations féminines : Adama DEMBELE

Secrétaire adjointe aux relations féminines : M’Badiala
TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°381/P-CS en date du  24 mai 2016,
il a été créé une association  dénommée : «Association
Groupe Momo de Sanoubougou - I», en abrégé  (G.M.S.S).

But : Mobiliser des ressources financières nécessaires à
la promotion socio-économique des femmes en
développement des mécanismes de financement accessibles
et adaptés aux besoins des femmes ; encourager et
développer l’esprit d’entreprise des femmes ; renforcer les
capacités techniques et opérationnelles des femmes en
fonction de leurs besoins.

Siège Social : Sanoubougou I dans la commune urbaine
de Sikasso.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Djénèba SAMAKE

Secrétaire administrative : Salimata DIALLO

Secrétaire administrative adjointe : Mariam TRAORE

Secrétaire à l’information et à la communication : Rokia
BERTHE

Secrétaire aux relations extérieures : Mariam KANTE

------------------------------

Suivant récépissé n°-0821/G-DB en date du 27 novembre
2018,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement Soninkara de
Diarrhaladji», (Commune rurale de Troukounbé, cercle de
Nioro du Sahel, Région de Kayes),  en abrégé
(A.D.S.D.M).
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But : Regrouper tous les habitants, ressortissants,
originaires ou sympathisants et de la diaspora de
Diarrhaladji au sein d’une association en vue de promouvoir
l’esprit d’unité, etc.

Siège Social : Baco-Djicoroni ACI, Rue : 247, Porte : 39.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Boubacar SYLLA

1er Vice-président : Oumar DOUCOURE

2ème Vice-président : Tougoune DIAWARA

Secrétaire général : Makan SYLLA

Secrétaire général 1er adjoint : Bassarou Bakoré
TANDIA

Secrétaire général 2ème adjoint : Mady WAGUE

Secrétaire  administratif : Mamadou WAGUE

Secrétaire administratif 1er adjoint : Mme Nènè KONE

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Issa KEBE

Secrétaire à l’organisation : Abdoulaye DRAME

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Cheicknè
SACKO

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Mme Iyaa
TOURE

Trésorier  général : Baharouna SYLLA

Trésorier  général 1er adjoint :  Cheick Oumar
DIOUARA

Trésorier  général  2ème adjoint : Amara  COULIBALY

Commissaire aux comptes : Cheick Oumar GARI

Commissaire aux comptes 1er adjoint : Mamadou
DOUCOURE

Commissaire aux comptes 2ème adjoint : Djibril
DIAWARA

Secrétaire chargé des Ressources : Aladji SYLLA

Secrétaire chargé des Ressources 1er adjoint : Ali
DIAKITE

Secrétaire chargé des Ressources 2ème adjoint :
Mahamadou WAGUE dit CAPI

Secrétaire chargé des Ressources 3ème adjoint : Aly
DIABY

Commissaires aux conflits : Bakary YATABARE

Commissaires aux conflits 1er adjoint : Soumana
DOUCOURE

Commissaires aux conflits 2ème adjoint : Dramane
BADIAGA

Commissaires aux conflits 3ème adjoint : Fily KAÏTA

Secrétaire aux affaires extérieures : Ousmane SYLLA

Secrétaire aux affaires extérieures 1er adjoint :
Mamadou CAMARA

Secrétaire aux affaires extérieures 2ème adjoint :
Hamadi Toumani KONATE

Secrétaire à l’information : Mme Fatoumata DRAME

Secrétaire à l’information 1er adjoint : Mahamadou
DIABATE

Secrétaire à l’information 2ème adjoint : Abdoulaye
Diané SEMEGA

Secrétaire à l’information 3ème adjoint : Bamody
WAGUE

Secrétaire aux affaires culturelles : Massountou DRAME

Secrétaire aux affaires culturelles 1er adjoint : Kaden
Bah SYLLA

Secrétaire aux affaires culturelles 2ème adjoint : Dianka
DIARRA

Secrétaire aux affaires culturelles 3ème adjoint : Daman
CAMARA

Secrétaire aux sports : Papa WAGUE

Secrétaire aux sports 1er adjoint : Barou DIABY

Secrétaire aux sports 2ème adjoint : Mahamadou
DIABY

Secrétaire aux affaires féminines : Mme Badiallo
KAMISSOKO

Secrétaire aux affaires féminines 1ère adjointe : Mme
Fatoumata DOUCOURE

Secrétaire aux affaires féminines 2ème adjointe : Mme
Foulamata SOUMARE



811 10 Août 2020              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Secrétaire à l’éducation : Biagui dit Tatahaba TOURE

Secrétaire à l’éducation 1er adjoint : Sékou SAMOURA

Secrétaire à l’éducation 2ème adjoint : Fissourou
Fousseyni

Secrétaire à l’éducation 3ème adjoint : Bakari DIABY

------------------------------

Suivant récépissé n°0242/G-DB en date du 09 avril  2020,
il a été créé une association  dénommée : «Amicale des
Anciens Elèves de l’Ecole de Séléfougou», (Commune de
Séléfougou, Cercle de Kangaba, Région de Koulikoro),
en abrégé  (A.A.E.E.S).

But : Contribuer au développement local, etc.

Siège Social : Kalabambougou près du fleuve non loin de
l’IGEN de Police Niamé KEÏTA.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Namory dit Bafila CAMARA

Vice-président : Mandian CAMARA

Secrétaire général : Moustapha CAMARA

Secrétaire  administratif : Moribafing CAMARA

Secrétaire administratif adjoint : Fousseyni CAMARA

Secrétaire aux affaires sociales : Aboudou CAMARA

Secrétaire aux affaires sociales adjoint : Bayima
CAMARA

Secrétaire à l’information : Massaman CAMARA

Secrétaire à l’information adjoint : Drissa CAMARA

Secrétaire aux affaires religieuses : Namory W.
CAMARA

Secrétaire aux affaires religieuses adjoint : Oumar F.
CAMARA

Secrétaire à l’organisation : Fatoumata N. CAMARA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Issa Fodé CAMARA

Secrétaire aux relations extérieures : Siaka CAMARA

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Seydou W
CAMARA

Trésorier général : Sékou CAMARA

Trésorier général adjoint : Siaka TRAORE

Commissaire aux comptes : Idrissa CAMARA

Commissaire aux comptes adjointe : Kanguè CAMARA

Secrétaire aux conflits : Namory N. CAMARA

Secrétaire aux conflits adjoint : Youssouf TRAORE

Secrétaire aux relations féminines : Hawa CAMARA

Secrétaire aux relations féminines adjointe : Salimata
CAMA

Secrétaire aux affaires économiques : Djoka CAMARA

Secrétaire aux affaires économiques adjoint : Moussa
F. CAMARA

Secrétaire à la jeunesse et aux sports : Namballa
CAMARA

Secrétaire à la jeunesse et aux sports adjoint : Moussa
T. CAMARA

------------------------------

Suivant récépissé n°0301/G-DB en date du 07 mai  2020,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
le Progrès de Banconi Dianguinèbougou», en abrégé
(A.P.B.D).

But : Promouvoir un développement durable de la
commune I, particulièrement de Banconi-
Dianguinèbougou, etc.

Siège Social : Banconi-Dianguinèbougou près de la maison
Ousmane Chérif Madani HAÏDARA,

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoulaye BAH

Vice-président : Mory TRAORE

Secrétaire général : Mamadou OUONOGO

Secrétaire général adjoint : Oumou DIARRA

Secrétaire  aux équipements Marchands : Seydou KONE

Secrétaire à l’éducation et à la formation : Youssouf
COULIBALY

Secrétaire à l’éducation et à la formation adjoint :
Zoumana COULIBALY

Trésorier général : Youssouf FOMBA
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Commissaire aux comptes : Modibo COULIBALY

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Bourama
TRAORE

Secrétaire à l’organisation 2ème adjointe : Sétou
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation 3ème adjoint : Mariétou
DIALLO

Secrétaire aux relations extérieures : Sétou KEÏTA

Secrétaire à la santé et à l’assainissement : Bandjougou
DIARRA

Secrétaire aux sports : Yacouba SANGARE

Secrétaire à la communication et à la mobilisation : Sidy
DIARRA

Secrétaire à la question féminine : Djènèba TRAORE

Secrétaire à la culture : Bakary TRAORE

Secrétaire à la culture adjointe : Rokia TRAORE

Secrétaire aux conflits : Zanké TRAORE

Secrétaire au développement social : Madou KONE

Secrétaire au développement social 1ère adjointe :
Kadiatou COULIBALY

Secrétaire au développement social 2ème adjointe :
Aminata BAH

------------------------------

Suivant récépissé n°0468/G-DB en date du 29 juin  2020,
il a été créé une association  dénommée : «Association des
Ressortissants et Sympathisants de Dégné Noumoula»,
Commune Tiemala-Banimonotié, Cercle de Bougouni,
Région de Bougouni, en abrégé  (A.R.S.D.N).

But : Créer les liens de collaboration et un climat de
confiance, de solidarité et d’entraide entre les membres,
etc.

Siège Social : Sabalibougou, près du cimetière.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Bakary KANTE

Vice-président : Siaka BALLO

Secrétaire général : Fousseni KANTE

Secrétaire général adjoint : Cheick Oumar NIAGATE

Secrétaire  administratif : Yacouba KANTE

Secrétaire administratif adjoint : Ibrahim dit Brin
KANTE

Trésorier général : Nouhoum BALLO

Trésorier général adjoint : Hamidou KANTE

Secrétaires à l’organisation et à la mobilisation :

-  Amara KANTE
- Bourama dit Vieux BALLO
- Mamady KANTE
- Aïchata BALLO
- Kadia BALLO

Secrétaire à la communication : Kasseni BALLO

Secrétaire à la communication adjoint : Issa KANTE

Secrétaire à la formation et au développement : Cheick
Saïbou KANTE

Secrétaire à la formation et au développement adjoint :
Salia KANTE

Secrétaires chargé aux projets et aux financements :

- Ibrahima dit Bey KANTE
- Adama KANTE
- Kadia dite Habi BALLO

Secrétaire aux relations extérieures : Coumba KANTE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Seydou
BALLO

Secrétaires à la solidarité et aux affaires sociales :

- Salif BALLO
- Amara BALLO
- Yah KANTE

Commissaire aux comptes : Cheick Abdoul Kader
KANTE

Commissaire aux comptes adjoint : Alassane BALLO

Secrétaire chargé au sport et à la culture : Adama
BALLO

Secrétaire chargé au sport et à la culture adjoint :
Kassim BALLO

Commissaire aux conflits : Seydou SIDIBE

Commissaire aux conflits adjoint : Daouda BALLO


